
Après une multitude de rapports comme celui des 1000 
premiers jours de l’enfant, de l’IGAS, puis dernièrement 

celui de la commission d’enquête sur la qualité d’accueil dans 
les crèches, la petite enfance n’a cessé d’être montrée du 
doigt, s’agissant de la maltraitance institutionnelle subie par 
les enfants et de la dégradation des conditions de travail des 
professionnel.les de ce secteur. 

Le constat est clair, la pénurie de personnel ne permet plus de respecter 
les taux d’encadrement, ni d’être en capacité de répondre aux besoins 
des familles.
La prise en charge des enfants telle qu’elle devrait l’être n’est plus 
possible. Ces conditions de travail mettent en péril les métiers de la 
petite enfance et favorisent la perte de sens, le ras le bol et le manque 
d’attractivité de ces métiers dits « humains ».
Il manque actuellement entre 200 000 et 300 000 places d’accueil 
dans le pays et 10 000 postes ETP pour faire fonctionner les struc-
tures correctement.

Comme dénoncé dans les différents ouvrages tel que « les Ogres » 
de Victor CASTANET, sorti en septembre, le manque de personnel 
dans le secteur public incite les familles à s’orienter vers les crèches 
privées qui ne respectent pas les conditions optimales pour l’accueil 
et le bien-être des enfants, provoquant ainsi, la destruction du service 
public au profit des bénéfices des actionnaires.
La quantité avant la qualité !

Le coût de la vie s’envole, et le refus de l’exécutif d’accorder le com-
plément de traitement indiciaire (CTI) aux personnels travaillant en 
établissements d’accueil de jeunes enfants est incompréhensible. 
Cette revalorisation salariale doit être versée sans discrimination, à 
tou·tes les agent·es territoriaux·ales de la filière sociale et médico-sociale 
comme c’est le cas dans la fonction publique hospitalière.
La CGT exige la revalorisation immédiate des salaires de tou·tes les 
agent·es territoriaux·ales de la filière sociale et médico-sociale et de 
tou·tes les professionnel·les du secteur privé et associatif en leur attri-
buant le CTI qui, contrairement au « bonus attractivité », compte pour 
le calcul de la retraite.
Pour la fédération CGT des services publics, il est urgent d’agir 
en faveur des revendications portées par les agent·es du secteur 
de la petite enfance.

La lutte continue jusqu’à satisfaction des revendications : 
• Augmentation immédiate des salaires : revalorisation des  
 grilles indiciaires des cadres d’emplois de la filière médico-sociale  
 et sociale avec une réelle reconnaissance en catégorie B  
 et A « types » ; dégel et rattrapage immédiat de la valeur du  
 point d’indice d’au moins 10% et son indexation sur l’inflation ; 
• Bénéfice du CTI - Complément de Traitement Indiciaire  
 (dit Prime Ségur) pour l’ensemble des agentes et agents  
 du secteur petite enfance, soit + 191 euros nets mensuels ;
• L’attribution du « bonus attractivité » pour l’ensemble du  
 personnel des EAJE ;
• Amélioration des conditions de travail et une véritable recon- 
 naissance des qualifications des métiers de la petite enfance ; 
• Abrogation immédiate de l’arrêté du 29 juillet 2022 relatif  
 aux personnel·les autorisés à exercer dans les crèches ;
• Prise en compte de la pénibilité permettant un départ  
 anticipé à la retraite avant 60 ans avec 75% du salaire  
 des 6 derniers mois ; 
• Stricte Egalité de salaire entre les femmes et les hommes ;
• Réduction du temps de travail à 32 heures par semaine ;
• Une politique ambitieuse de la petite enfance, véritable  
 investissement pour l’avenir des enfants et de notre société ;
• Un véritable service public de la petite enfance,  
 seule alternative à la marchandisation du secteur. 
• La modification du taux d’encadrement 1 pour 5 en 2027 et  
 1 pour 4 en 2030 avec la mise en place immédiate d’un décret.

POUR QUE NOS ENFANTS AIENT LE MEILLEUR AVENIR,
 IL FAUT AMÉLIORER LE PRÉSENT DES AGENT·ES 

DU SECTEUR DE LA PETITE ENFANCE ! 
LA FÉDÉRATION CGT DES SERVICES PUBLICS 

APPELLE LES AGENT·ES À SE MOBILISER 
POUR SAUVER LA PETITE ENFANCE LORS D’UNE 

JOURNÉE NATIONALE DE GRÈVE 
ET DE MANIFESTATIONS 

MARDI 19 NOVEMBRE 2024

Pour la CGT, ça suffit ! La lutte continue ! Notre colère ne 
s’éteindra pas avec des mesurettes !

C’est pour gagner sur ces revendications que la 
fédération CGT des services publics appelle les 
agentes et agents de la petite enfance à faire 
grève et à rejoindre les manifestations mardi  
19 novembre 2024 partout en France, à l’appel 
du collectif « Pas de Bébés à la Consigne ». 
Elle invite les usager·ères, parents et citoyen·nes 
à rejoindre ces manifestations.

LE CNFPT EST NOTRE 
BIEN COMMUN, 
ENSEMBLE DÉFENDONS LE !

Une fois de plus le CNFPT est dans le viseur des élu·es libé-
raux·ales. En effet, par la voix de Christian Estrosi Maire de 
Nice et porte-parole des Maires Horizon (parti politique 

d’Edouard Philippe ancien premier Ministre), nous apprenons que 
des élu·es locaux·ales souhaitent la suppression pure et simple du 
CNFPT. Au nom de l’orthodoxie libérale de baisse de la dépense 
publique et des politiques d’austérité, la solution est toute trouvée. 
Oui, vous avez bien compris : suppression du CNFPT !

Etablissement national paritaire et déconcentré, le CNFPT, crée en 
1987, a la responsabilité de former les 1.9000.00 agent·es et fonction-
naires territoriaux·ales qui exercent leur mission au quotidien au plus 
près des usager·ères et de la population, de la naissance à la mort.

Cette attaque contre le CNFPT est une attaque contre la démocratie 
sociale et contre la démocratie locale de notre pays. En effet, par le 
caractère paritaire de toutes ses instances (Conseil d’administration, 
CNO, CRO), l’établissement est représentatif du pluralisme syndical 
et de la diversité politique des collectivités locales. C’est un lieu de  
dialogue social, au niveau national, entre représentant·es des em-
ployeurs et des personnels, qui permet de faire entendre la voix des 
attentes de formation des agent·es à travers leurs représentant·es. 

En 2023, ce n’est pas moins d’un million de territoriaux·ales qui ont 
été formé.es par le CNFPT, issu·es des trois catégorie hiérarchique C, 
B, A et représentant les 240 métiers exercés au sein des collectivités 
territoriales, quelle que soit leur taille.

Sous prétexte d’économies, le Maire de Nice veut remettre en cause 
l’organisation et la finalité de la formation des agent·es territoriaux·ales. 
En effet, le CNFPT est financé par une part du salaire socialisé. Il a un 
rôle mutualisateur et solidaire entre les collectivités. Ces dernières s’ac-
quittent de 0,9% de leur masse salariale, ce qui permet au CNFPT de 
proposer des formations de qualité dans l’un des 103 sites, permettant 
ainsi de répondre aux besoins des collectivités et des agent·es avec 
comme objectif de rendre un service public de qualité aux usager·ères 
sur l’ensemble du territoire.
La suppression de l’établissement conduirait immanquablement à 
aggraver les inégalités d’accès à la formation selon les moyens budgé-
taires des collectivités et le bon-vouloir des élu·es locaux·ales. 

Ce sont 2400 agent·es du CNFPT qui œuvrent au quotidien à l’élabo-
ration des formations, aux contenus des préparations des concours et 
examens professionnels.

Si demain, le CNFPT venait à disparaitre, les besoins de formation du 
personnel seraient toujours aussi importants et la formation serait 
confiée à des organismes privés, ce qui couterait 3 à 4 fois plus cher 
aux collectivités. Cela s’inscrit dans la logique idéologique des libéraux 
de privatisation tous azimuts de tous les services publics. Il n’est pas 
surprenant, au moment où le gouvernement de Macron veut relancer 
les privatisations, que le parti de l’un de ses anciens premiers ministres 
cherche à privatiser la formation professionnelle des fonctionnaires 
territoriaux·ales.

De même, les formations élaborées par le CNFPT intègrent la dimen-
sion des valeurs et de la finalité du service public. Il forme, dans le cadre 
de la Fonction publique de la carrière, des fonctionnaires citoyen·nes, 
indépendant·es de toute pression qu’elle soit politique, financière, reli-
gieuse. C’est à ce titre que la Fédération CGT des Services publics réaf-
firme son attachement à la formation des policier.es municipaux·ales 
par le CNFPT. La suppression du CNFPT donnerait tous les pouvoirs 
aux élu·es locaux·ales pour déterminer le contenu idéologique des  
formations en fonction de leur étiquette politique.

Demain, avec la disparition du CNFPT, tout cela serait terminé. 
La formation des agent·es territoriaux·ales est intrinsèquement liée à la 
qualité du service public. Elle participe à l’émancipation des agent·es 
et est un levier pour élever les qualifications.Dans le cadre de la fonc-
tion publique territoriales de carrière, la préservation et la pérennité du 
CNFPT est indispensable.

Si le CNFPT venait à disparaitre, se sont 2.400 femmes et hommes, 
agent·es du CNFPT qui se retrouveraient sans emploi, au moment où 
les besoins de formation n’ont jamais été aussi importants, afin, entre 
autre, de mettre en œuvre les politiques publiques liées aux transitions 
qu’elles soient sociales, écologiques, professionnelles, numériques. 

Non seulement le CNFPT doit être conforté dans son rôle, mais éga-
lement il doit pouvoir en avoir les moyens, cela passe par le retour 
du taux de cotisation à 1%, première étape pour atteindre les 3% 
que nous revendiquons.
Se mobiliser pour la pérennité du CNFPT, c’est conforter le statut 
de la FPT et le service public local. La fédération CGT des services 
publics appelle les 1 900 000 agent·es territoriaux·ales à se mobi-
liser dans l’unité la plus large pour défendre le CNFPT et obtenir les 
moyens financiers nécessaires afin de mener à bien sa mission de 
formation. Dans le même temps, la fédération CGT des services public 
s’adresse aux élu·es pour qu’ils·elles expriment leur opposition au 
projet de disparition du CNFPT et exige les moyens nécessaires  à 
son bon fonctionnement.
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